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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXIV Annee. Sc 8. 19 Aoül 1889

Societe föderale des Sous-Ofiiciers.

F±TE DE 1889 A LAUSANNE «

Rapport du Jury des travaux öcrits au Comite central et ä VAs¬

semblee generale du 16 juin 1889, ä la Pontaise.

Monsieur le President el Messieurs.

Dans une premiere söance tenue ä Berne le 21 döcembre
1888, le jury, nommö par vous, s'est constitue sous la prösidence
du soussigne, avec M. le major Virieux comme secretaire. Apres
quoi, prenant connaissance des propositions des diverses sections

sur les sujets de concours, il en a choisi sept conformement au

reglement et en leur donnant la teneur suivante :

I. Infanterie.

Quel est le champ d'aetivite du sous-officier d'infanterie avant,
pendant et apres le combat

II. Artillerie.

Quels moyens auxiliaires a le chef de piece ä sa disposition pour
le pointage sür contre des buts visibles et invisibles dans toutes les
circonstances (de jour et de nuit)'?

III. Cavalerie.

Etude de Tallögement du paquetage de la cavalerie.

IV. Genie.

Mise en etat de defense d'une foret d'un front de 300 ä 400 m.
Oecupation par un bataillon d'infanterie augmente des pionniers

du regiment auquel appartient le bataillon.

1 Cette interessante reunion a eu lieu conformement au programme
publiö par tous les journaux. Si les deux premieres journees et les courses de

clievaux ont souffert des averses do pluie, les deux autres, favorisees par
le beau temps, ont largement compense les tristes previsions du debut.
Assemblee generale ä la caserne de la Pontaise, cortege en ville, banquet
k la cantine de Beaulieu, concours techniques ont pleinement reussi.
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A disposition : les outils du chariot des pionniers du regiment et
les outils du bataillon.

Materiaux: ceux que Ton trouve sur place et dans les villages en-
vironnants.

V. Administration.

Un bataillon se rassemble ä Berne le lundi 27 mai, ä 3 heures du
soir; le mardi, ä 3 heures du soir, il regoit Tordre de partir le
mercredi ä 8 heures du matin ä pied pour Moudon.

II doit faire le premier jour une etape.
II sera cantonne, soit ä l'etape, soit ä Moudon.
Quels sont les devoirs des fourriers des le rassemblement ä Berne

jusqu'ä et y compris le logement ä Moudon
(Les coneurrents choisiront la route ä suivre et la localite oü le

bataillon fera son etape.)

VI. Troupes sanitaires.

Les pansements d'urgence, pour fractures, en tenant compte
spöcialement du materiel utilisable ct des moyens de transports clont
on dispose ä la montagne.

VII. Question generale.

Quelles sont les mesures les plus propres ä augmenter l'autorite
des sous-officiers vis-ä-vis de la troupe?

Une instruction speciale dos cadres procedant les cours de repötition

des diverses armes serait-elle utile et clans quelle mesure

Ces questions ont öte publiees en allemand et en frangais, et,

par circulaire de votre Comite central du 29 decembre 1888, le
delai pour la remise des travaux a ete fixe au 15 avril 1889,

Dans une seconde seance, tenue ä Lausanne, le 11 avril 1889,
le jury s'est reparti en sections, pour examiner les travaux recus
et ä recevoir. En meme temps il s'est ränge, non sans grande
hesitation, ä une demande tendant ä prolonger de lo jours, soit
jusqu'au 1er mai, le delai de fermeture du concours. II estimait

que ces sursis, en affaires militaires, ne sont ni corrects au point
de vue de la ponctualite qui doit regner constamment dans

Tarmee, ni equitable ä l'egard des coneurrents qui se sont conformes

aux prescriptions de l'ouverture du concours. II se rappelait
aussi que le rapport du jury de la derniere feie ä Lucerne en
1887 recommandait tout specialement dans le § b de ses conclusions

« de tenir fermement au delai fixe et de refuser tout envoi
tardif. »

En consequence et tout en cedant, comme il est dit ci-dessus,
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ä la demande d'un sursis de 15 jours, le jury, estimant d'ailleurs
qu'il est bon de tenir aussi compte de Ia rapidite d'un travail
militaire, decida que les travaux arrivös dans le premier delai au-
raienl le pas sur les travaux ex cequo du deuxieme delai.

Cette mesure fut estimee d'autant plus juste quand on sut, quelques

jours plus tard, qu'il ötait arrive 33 travaux dansle premier
dölai et 12 seulement dans le second,

La repartition des membres du jury en seclions d'examen des

travaux se fit comme suit:
Infanterie : MM. Coutau, colonel (rapporteur), Ceresole, colonel-

divisionnaire et Jordan-Martin, lieutenant-colonel.
Cavalerie: M. Testuz, lieutenant-colonel.
Artillerie: MM. Perrochet et Hebbel, colonels.
Genie: MM. Lochmann et Coutau, colonels.
Administration: MM. Virieux, major, et Lochmann, colonel.
Sanitaire: M. le major Frühlich.
Question gönörale : MM. Ceresole, colonel-divisionnaire et Ruffy,

major.
Rapporteur general: Le president, M. Lecomte, colonel-divisionnaire.

Apres circulation des pieces et divers rapports des sections, le

jury se reunit de rechef« in pleno » ä Lausanne, le 8 juin, pour
la Classification des travaux.

Ceux-ci sont au nombre de 46, soit 15 de plus qu'ä la fete
föderale de Lucerne en 1887 et 33 de plus qu'ä celle de Fribourg
en 1885. II y a donc un progres reel au point de vue de la quantitö,

qui lemoigne certainement d'un egal progres en fait de zele
et d'amour de l'ötude de la part des sous-officiers suisses.

A ce progres dans la quantite, en correspond egalement un
autre dans la qualite, comme nous le dirons ci-apres:

Les 46 travaux regus, numerotes de 1 ä 46 dans Tordre chro-
nologique d'arrivöe, se subdivisent, sous le triple rapport des

series, des armes ou questions. et des langues, de la maniere
suivante :

Au point de vue des series il y a :

4re serie: 33 travaux, N0ä 1 ä 33, arrivös dans le premier delai,
c'est ä-dire avant le 15 avril.

2° serie: 12 travaux, Nos 34 ä 45, arrivös dans le deuxieme delai,
c'est-ä-dire avant le 1er mai.

3e serie: 1 travail, Ne 46, arrive apres le deuxieme delai, c'est-
ä-dire le 3 mai, par consequent hors concours.

46 travaux.
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Au point de vue des armes, soit des sept questions posees et

au point de vue des langues, il y a :

10 travaux d'infanterie, dont 9 en allem, et 1 en franc.
4 B de cavalerie, t 3 » 1 >

3 t d'artillerie, > 2 i 1 ii

4 » du gönie, » 3 j 1 »

7 » d'administ. » 3 » 4 t
2 I sanitaire, > 2 » 0 »

10 » quest. gener. » 10 » 6 »

Ainsi sur 46 travaux en tout il y en a 32 en allem, et 14 en frang.
C'est avec regret que nous constalons qu'il n'y en a point de

nos confedöres de langue italienne.
Comme remarque generale disons tout d'abord que plusieurs

travaux sont bons, de fond et de forme. D'autres sont soignes de

forme, bien ecrits, bien divisös, quelques-uns meme avec de jolies
planches; mais le fond n'est pas ä la hauleur des dehors.

D'aulres, oü Ton constate des indices de connaissances solides,
d'experience et d'aptitudes ä traiter le sujet abordö, sont par
trop negliges de fond et de forme, ne sont que des brouillons qui
auraient besoin d'une revision notable.

Les coneurrents devraient se penetrer de l'idee que des
memoires manuscrits, destines ä etre lus par des officiers de
differentes langues donl quelques-uns dejä d'un certain äge, doivent
tout d'abord elre parfaitement ecrits, d'une ecriture surtout bien

lisible, avec des marges, des titres el sous-titres divisant methodi-
quement la matiere.

Un format uniforme (petit in-folio par exemple ou grand in-4°)
avec ecriture d'un seul cöle du feuillet, ä fixer par un reglement,
pourrait aussi faciliter Texamen et la comparaison des divers
travaux.

Quant au fond, nous renvoyons ä l'appreciation de chaque
memoire, teile qu'elle est donnee ci-dessous dans les termes memes
des rapports de chaque section. Ces appreciations etaient aecom-

pagnees des chiffres de qualification (dont nous supprimons le

dötail) d'apres Techelle de 0 ä 10, 0 signifiant trös mal, chiffre
qui ne s'est heureusement pas produit, et 10 signifiant trös bien,
chiffre que le jury n'a pas ose aborder.

En revanche, plusieurs 9, 8 el 7 ont ete attribues et juges
dignes de prix, accessits ou mentions honorables formant un tolal
de 24 recompenses de divers degrös. Ajoutons que votre Comite
central a pu leur affecter la jolie somme de 1190 francs repartis
en six categories:
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5 prix de 100 francs
1 » 90 B

3 accessits de 70 francs
1 » 60 »

10 mentions honorables de 25 francs
4 » 20 »

500 francs,
90 B

210 B

68 9

250 B

80 B

24 1190 francs.
En dessous des travaux ainsi primes viennent un certain nombre

de travaux qualifies, quelques-uns de petits 7, d'aulres de 6

et de 5, quelques 4, 3 et 2, trois 1.

En outre le jury a du remarquer quelques vceux et conseils,
parfois piquants, meme de malicieuses recommandations ä

l'adresse d'officiers et d'instructeurs. II ne s'en est point formalise.il
estime qu'il n'y avait pas lieu, dans Tespece, de condamner ce genre
de productions et de petitions, exprime d'ailleurs en termes
convenables. Toutefois il croit devoir ä son tour exprimer le voeu

qu'on n'use pas Irop de ce genre fanlaisiste, lequel pourrait
aisement dögenerer en atteinte aux saines notions du respect de la
loi, des reglements et de la hiörarchie, et döriver sur une voie
semee d'öcueils, surtout dans une armee de milices republicaines.

Cela dit, entrons en matiere par questions.

Infanterie.

Sujet du concours: « Quel est le champ d'aclivitö du sous-
» officier d'infanterie avant, pendant et apres le combat »

Sur les dix travaux prösentös il a ötö decerne 7 recompenses,
soil deux prix Nos 32 et 33, 1 accessit N° 24, 4 mentions honorables

Nos 17 et 31 et Nos 35 el 39. travaux que le jury, sur preavis
de sa section d'infanterie, colonel Coulau rapporteur, a apprecies
comme suit:

N° 32. In friedlichen Tagen.
Rüst' dich zum Schlagen!

(1 cahier ecolier de 82 pages, en allemand.)

Inlroduction bien comprise, apergu parfaitement clair des

devoirs generaux du sous-officier et de son importance.
L'auteur n'entre pas dans trop de detiils, mais il est cependant

pröcis et complet.
Toute la partie relative au combat est traitee avec soin, bien

redigöe et correcte. La lecture de ce manuscrit esl facile et cap-
tivante.
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C'est dommage que ce qui concerne le ravitaillement ait ete

neglige et que Ton ne trouve rien concernant les fonctions des

sous-officiers du pelit ötat-major.
En resume, ce travail est bien coordonne, serieux, presque

complet. II peut etre considere, sous tous les rapports, comme
tres satisfaisant.

Au N° 32 le jury a decerne la note 9 et un prix de 100 francs.

N° 33. Wie der Unteroffizier, so der Soldat.
Wie der Soldat, so das Gefecht.

(Caliier petit in-fol. de 22 pages, en allemand.)

Travail tres consciencieux, bien redige et correct sous tous les

rapports.
L'auteur a une idee parfaitement netle des devoirs du sous-

officier et developpe son sujet avec une remarquable clarte.
Les pensöes genereuses abondent, tous les points sont traites

d'une maniere large et cependant le detail n'est nulle part
neglige.

II est ä regretter que la defensive soit passee sous silence et

que le champ d'aetivite des sous-officiers du petit ötat-major ne
soit pas indique.

Neanmoins ce memoire est tres satisfaisant et mörite certainement

une recompense. Note 9. Le jury aecorde un prix de 100 fr.

N° 24. Diseipline et Devoir.

(1 cahior ch. de 17 pages, en francais.)

L'autenr, apres quelques considerations generales, qui sont
breves mais justes, passe en revue toutes les situations dans

lesquelles le sous-officier peut se trouver place avant, pendant et

apres le combat.
II decrit le champ d'aetivite du sous-officier avant le depart,

pendant la marche et les haltes, aux avant-postes, pendant et

apres l'engagement, au cantonnement.
Ce travail est bien coordonne, precis; il n'y a pas de details

inuliles. II n'est pas complet, parce que les fonclions des sous-
officiers du petit etat-major sont passees sous silence.

Le style est parfois incorrect, mais le travail se lit bien et laisse

une bonne impression.
L'auteur ne se pröoecupe pas seulement des devoirs materiels

du sous officier; il parle aussi de l'influence morale que ce dernier

doit avoir sur ses subordonnes.
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Un grand merite de Tauteur est d'avoir travaille sans suivre pas
ä pas et ä la lettre les divers reglements. On dirait presque qu'il
a redige son memoire sans avoir aucun livre sous les yeux, ne
s'inspirant que de ses Souvenirs et de son sentiment personnel.
Note 8. Prix de 90 fr.

N° 17. 0 Weib! Ein furchtbar wüthend Schreckniss ist der Krieg;
Die Herde schlägt er und den Hirten. (Schiller.)

(1 cahier ch. de 18 pages.)

Ce travail commence par une introduetion dans laquelle on
trouve des idees gönereuses et patriotiques.

Dans la premiere partie, « avant le combat, » Tauteur s'etend
longuement sur une quantite de details de service interieur, qui
ne rentrent pas directement dans le sujet. II traite d'une maniere
assez complete tout le service de sürete en marche, le service des

rapports, le service des avant-postes, etc. Tout cela n'est au fond
qu'une reproduetion des reglements, reproduetion consciencieuse,
mais sans grand merite.

On ne trouve rien qui ait rapport ä la defensive, ä la mise en
etat de defense des localites.

Dans la deuxieme partie, « pendant le combat, » Tauteur reproduit

en detail toutes les prescriptions reglementaires. C'est assez

complet et consciencieusement travaille, mais manque d'origi-
nalitö.

La troisieme partie est Ires courte, les idees sonl jusles, mais
seulement effleurees.

En somme, le travail n° 17 est soigneusement öcrit et correct,
au fond et dans la forme; il n'est cependant qu'un extrait des

reglements. Note 7. Une mention honorable, 25 fr.

N° 31. Immer vorwärts!
(1 cah. ec. 20 pages, en allemand.)

Apres une courte introduetion, dans laquelle nous trouvons
des idees jusles sur les devoirs generaux du sous-officier, Tauteur

entre dans son sujet.
Tout ce qui concerne le champ d'aetivite du sous-officier avant

le combat est traile d'une maniere superficielle. L'auteur se borne
ä presenter quelques considerations sur le service de sürele en
marche et les patrouilles. II n'y a pas un mot sur la defensive.

Le chapitre du combat est beaucoup plus soigne, plus complet.
II est dommage que les sous-officiers du petit etat-major soient

passes sous silence.
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II est ä regretter egalement que la derniere partie du sujet, le

champ d'aetivite du sous-officier apres le combat, soit traitee un
peu trop succinetement.

En somme, le travail est bien redige, consciencieusement, mais
d'une maniere incomplete. Note 7. Mention honorable avec 25 fr.

N° 35. Kein Muthiger erbleicht vor kühner That.

(1 cah. gr. ec. de 18 pages, all.)

La premiere partie, « avant le combat, » est traitee d'une
maniere un peu Irop superficielle. L'auteur ne s'oecupe guere que
du service des eclaireurs et des patrouilles. On ne trouve rien
qui ait rapport ä la defensive, ä la mise en ötat de döfense des

localitös. II n'y a rien sur les explications el les conseils qu'un
bon sous-officier doit donner ä ses hommes avant de s'engager
avec Tennemi.

La deuxieme partie, « pendant le combat, • est traitee d'une
maniere assez complete et avec clarte; eile est bien redigee. On

ne trouve rien sur le choix des buts,. sur la maniere de proceder
ä l'ögard des morts et des blesses.

La troisieme partie, « apres le combat, » est peu etudiee; il
faudrait parier plus en detail du soin ä donner aux armes, du

remplacement des munitions, de la remise en etat de Tequipement,

etc.
En somme, assez bon travail, redaction salisfaisante; par contre,

travail incomptet. Note 7-6. Mention honorable, 20 fr.

N° 39. Gründlichkeit im Leben
Sei immer dein Bestreben.

(1 cah. gr. ec. 28 pages, all.)

Nous trouvons ici une assez bonne introduetion, qui traite du
röle du sous-officier au point de vue du combat.

Les memes observations qui ont ötö faites ä propos du travail
n" 35.

La premiere partie, « avant le combat, » est traitee d'une
maniere generale et assez correctement. L'auteur s'oecupe presque
exclusivement des devoirs du sous-officier aux avant-postes, en
marche et comme chef de patrouillts ou de postes speciaux. II
n'y a rien sur la defensive et la mise en etat de defense des

localites.
La deuxieme partie, « pendant le combat, » est assez bien

redigee, mais Tauteur s'oecupe de beaucoup de choses qui ne re-
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gardent nullement le sous-officier. II n'y a pas assez de precision
et de concision, le detail est trop sacrifie. Note 7-6. Mention
honorable, 20 fr.

Les trois autres travaux de Tinfanterie, Nos 9, 40 et 42 sont
införieurs aux precedents.

Le N° 9, motto :

Nicht selten kannst du in der Weltgeschichte lesen,
Der Weg der Pflicht sei auch der Pfad zum Ruhm gewesen.

(Tennisson.)

est assez bien rödigö et a des idees justes, mais il est incomplet:
il ne dit rien de la defensive, ni du choix des buts, ni des services
assez nombreux apres le combat, en dehors de la tactique.

Le N° 40, motto :

Herz und Hand, dem Vaterland!

neglige trop le cöte moral de l'action du sous-officier, reproduit
trop sechement les prescriplions reglementaires.

II en est de meme et plus encore du N° 42. Molto :

Ein für Alle, Alle für Einen!

ne traite pas suffisamment le sujet et ne fait que reproduire le

reglement en s'en tenant surtout au service de sürete.

CAVALERIE.

Sujet: « Etude de Tallögement du paquetage de la cavalerie. »

Les quatre sous-officiers qui ont presente des travaux ecrits

sur Tallögement du paquetage de campagne de la cavalerie, dit
le rapporteur de la section, M. le lieut.-colonel Testuz, sont en

general d'accord sur quelques points principaux, savoir:
1. La suppression de la housse el son remplacement par la

couverture pliöe sous la seile.
2. Le paquetage du manteau derriere la seile en lieu et place

de la couverture.
3. La suppression des filets ä pansage.
4. La suppression d'objets qui ne sont pas indispensables en

campagne, pantalon de drap, seconde paire de chaussure, etc.
Ces changements imporlants ont döjä etö reconnus necessaires

par les instrueteurs et les officiers de troupes. Nombre d'essais
ont öte faits, depuis quelques annees, dans les ecoles et cours de

repetition.
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« Dans les deux derniers cours de röpötition et notamment dans
la marche que mon regiment a öte appele ä faire Tannöe derniere,
j'ai toujours ordonne le paquetage sans housse et le manteau
roule derriere la seile, Systeme qui a donne d'excellents resultats.
La Charge se trouve mieux equilibree sur le cheval et les
blessures de seile sont moins nombreuses, surtout celles des hanches.

Les principaux changements apportes au paquetage dans les
travaux des sous-officiers paraissent etre le resultat d'observalions
faites par les coneurrents sur les essais qui ont eu lieu dans les
ecoles et cours.

Examinons dans ces quatre travaux en quoi elles difförent, en
disant tout d'abord que le jury leur a attribue Irois recompenses,
ä savoir un accessit, N° 20. et deux mentions honorables, Nos 16
et 19.

N° 20. Wohlauf Kamaraden, aufs Pferd.

(1 cah. eh.. 5 pages, all.)

Le paquetage de campagne propose par Tauteur de ce travail
m'a paru le plus pratique. Pour rendre le paquetage plus leger,
il faut necessairement laissser de cöte tout ce qui n'est pas
absolument necessaire en campagne.

Ce sous-officier supprime la blouse, le pantalon de drap, la
seconde paire de chaussure, ia housse, ies filets ä fourrage, ie sac
ä avoine et l'etrille.

Je suis d'accord pour la suppression de ces objets par les
motifs önumöresdans ce travail. La blouse qui tient peu de place
pourrait etre paquetee sur les sacoches de devant sans augmenler
sensiblement le poids el sans gener le cavalier.

Une bonne innovation mentionnöe dans ce travail serait l'emploi

d'un porte-manteau qui, tout en protegeant le manleau de
la pluie, permettrait aussi de serrer le pain et la gamelle. Un
accessit de 70 fr.

N° 16. Nützt nichts, so schadet's nichts.

(1 cah. gr. ec. 5 pages. all.)

Comme le precedent, ce sous-officier veut supprimer: housse,
sac ä avoine, filet, pantalon, seconde paire de chaussure, etrille
et meme la gamelle.

Les raisons avancees contre la gamelle ne sont pas assez
fondees pour en demander la suppression. C'est un objet indispensable

qui n'est pas lourd et peut facilement trouver sa place au

paquetage de derriere sans gener Thomme ou le cheval.
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La blouse, par contre, trouverait sa place sur Tarcade de devant.
Mention honorable, 25 lr.

N° 19. Liberte et Patrie.

(En allemand, 1 cah. ec, 24 pages, avec jolies planches coloriees.)

Celle etude a ötö faite d'une maniere tres consciencieuse, mais
les innovations proposöes ne me paraissent pas pratiques.

L'auteur propose:
1. De reduire le poids de la seile de 2 kilos.
2. De supprimer la housse et les filets ä fourrage et d'allöger

le sabre.
La seile actuelle n'est pas tres lourde et il serait, je crois,

difficile d'allöger sans nuire ä sa solidite. II ne faut pas oublier que
la seile doil etre de bonne construetion pour pouvoir y fixer
solidement le paquetage, la carabine et le sabre.

En laissant le paquetage tel qu'il est indique sur figure III, il
se trouverait mal equilibre, tout le poids se trouverait sur Tavanl-
main.

La repartition du paquetage sur figure IV ne me parait pas
plus heureuse. Les sacoches de derriere generaient les flancs du
cheval et occasionneraient des blessures aux jambes du cavalier.
Le porte-manteau et la vareuse, places sur le cou du cheval, em-
pecheraient toule liberte du garrot et, n'ötant fixes ä la seile
qu'aux petits quaitiers, ils balloüeraient et blesseraient
inevitablement le cheval.

La main du cavalier serait gönee et trop haute pour la conduite
de sa monture. Le sabre ne peut pas etre allege d'une maniere
bien sensible, cependant il y aurait lieu de tenir compte de celte
Observation. Une mention honorable, 25 fr.

Le N° 30,

Un vieux de la vieille,

a des idees originales, mais qu'il faudrait essayer pour en bien
juger, et qui ne procureraient pas d'allögement. Par consequent
il ne repond pas au point principal de la question posee. Aussi le

jury n'a pas pu le mettre sur le meme pied que les prec^dents.
En resume, les travaux prösentös sur Tallögement du paquetage

sont en partie le resultat d'observations faites sur les essais qui
ont eu lieu dans les cours de repötition et les ecoles, el celui
d'idöes emises par les coneurrents.

En theorie il est assez aisö d'imaginer des paquetages qui sem-
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blent presenter tous les avantages possibles, mais ce n'est. qu'apres
Tun des essais qu'on reconnait les lacunes et qu'on peut juger de

leur veritable valeur.
Ces travaux onl ötö faits consciencieusement et leurs auteurs

möritent certainement la reconnaissance pour la peine qu'ils se

sont donnee. »

Artillerie.

Sujel du concours:« Quels moyens auxiliaires a le chef de piece
» ä sa disposition pour le pointage sür contre des buts visibles
» et invisibles dans toules les circonstances (de jour et de nuit) »

Sur les trois travaux prösentes le jury a decerne deux röcom-

compenses: un accessit au n° 18 et une mention honorable au
n° 14.

Appreciations de la sous-section: MM. les colonels Perrochet et
Hebbel.

N° 18. In der noth frisst der Teufel Fliegen.

(1 cahier ch. de 12 pages, en allemad.)

Les divers modes de pointage y sont enumeres, mais trop
sommairement; il omet quelques eventualites, par exemple le tir sur
des buts mouvants. L'auteur parait connaitre son sujet; il aurait
pu faire mieux avec un peu plus d'application et de soins.

Le jury lui aecorde un accessit de 70 francs.

N° 14. 11 y a beaucoup d'appeles et peu d'elus.

(1 cahier ch. de 12 pages, cn francais.)

Ce memoire en frangais laisse beaucoup ä desirer au point de

vue de la rödaction et de la forme. On pourrait presque croire
que Tauteur ne s'est pas donnö la peine de le relire; sans cela il
y aurait corrige diverses faules d'orthographe par trop saillantes.
Neanmoins les principaux points du sujet sont traites avec clarte
et avec methode, quoiqu'un peu superficiellement parfois et pas
toujours avec des conclusions correctes.

Le jury lui attribue une mention honorable avec 25 francs.

Le N° 29. Sorgsam im Rath, rasch in der That,

est införieur aux deux pröeödents. L'auteur ne parait pas s'etre
beaucoup inspirö de son excellent motto. On reconnait qu'il a vu
les differents modes de pointage, mais il n'en indique que quel-
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ques-unset pas toujours exaetement. L'introduction ne se rattache
pas assez au sujet lui-meme. En somme trop incomplet pour me-
riter une recompense en regard des aulres travaux.

Genie.

Sur quatre travaux presentes, deux sont recompenses par: un
prix au n° 12, une mention honorable au ne 7, lesquels ont ete

appröcies comme suit par la section. (MM. les colonels Lochmann
el Coutau.)

N° 12. Vaincre ou mourir.

(1 cahier eh., 15 pages en francais.)

est evidemment le meilleur des quatre travaux du genie. L'auteur
y fait beaucoup de tactique et meme de la stratögie. II oublie un
peu que la question est adressee ä des sous-officiers et pas ä des
colonels ou generaux, mais ses suppositions sont en somme bonnes.

On peut en dire autant du choix du terrain. Toutefois pour
en bien juger definitivement, il faudrail encore savoir au juste
comment se presente le terrain au nord du pont saute et la lisiere
ouest du bois des Collieses. Peut-etre eüt-il öle preferable de ne

pas refuser d'emblöe son aile droite (fossö de tirailleurs) et de
former au conlraire un crochet offensif, avec abatis naturel ä la
lisiere des Collieses, au nord-ouest du pont.

Rentrant dans le domaine technique, la repartition des travailleurs

peut elre admise, mais on suppose les abatis executes irop
rapidement.

Dans la question d'outils il commet äussi une erreur et suppose
dans un fourgon de bataillon 180 pelles, 90 pioches, 42 cognees,
au lieu des chiffres 20, 10 et 10; il y a evidemment lä une
confusion ; delä trop d'outils repartis.

A l'article des travaux il fait une erreur ä un poinl dans un
chemin d'acces, il change subitement de cötö du chemin avec le

parapet qu'il construit pour la defense. Ce n'est pas motive, et

quoiqu'il n'y ait pas de haie sur toute la longueur du talus il
aurait du laisser son parapet ä l'ouest et garder partout le chemin
pour son propre usage. A part cela l'ötude est bonne. Mais aussi
voulant trop faire et s'oecuper d'un campement, non demande,
il sort du sujet et n'öpuise alors pas assez le sujet lui-meme.
II semble inutile de faire un campement. — C'est une döfense

improvisee dont il s'agit. — Construire un pont pour servir le
lendemain. — Si cela dure plus longtemps on peut faire un camp.
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C'est tres bien, mais cela sort de la question. — Faire quelques
calculs de cube de travaux et temps nöcessaire aurait öte mieux
en place. Ce travail aurait plus de valeur si la queslion technique,
en somme la seule demandee, etait mieux achevöe. Le croquis et

la redaclion sont satisfaisants.
Le jury lui decerne la note 8 et un prix de 100 francs.

Der wahre Muth verachtet die Gefahr, sobald es gilt die Pflicht zu
thun.

(1 cahier ch. 7 pages, avec planches, all.)

Ce travail, assez complet, comprend un memoire d'une certaine
elendue, aecompagne de deux planches de dessins assez bien
soignes. De meme les dessins de detail des ouvrages et les profils
sont bien compris et bien appliques; mais la carte et le plan
contiennent des erreurs topographiques.

La premiere partie du memoire, la partie theorique, est bien
traitee; la partie pralique laisse en revanche beaucoup ä desirer.
L'auteur a fait une erreur capitale en ce qui concerne Ies outils
ä disposition. II a pris tous les outils, sans exception, d'un
rögiment alors qu'il ne fallait prendre que les outils du bataillon et
ceux des pionniers d'infanterie du regiment. Puis, au surplus, une
fois son compte d'outils fait, il ne s'est pas oecupe de la röpartition

et de l'emploi de ces oulils, oubliant ainsi qu'il faut meltre
tout cela en rapport avec les hommes dont on peut disposer. II
aurait pu s'apercevoir de son erreur en voyant qu'il avait beaucoup

trop d'outils.
II a aussi atlribue aux travailleurs un trop fort cube de terre ä

remuer en une heure. Enfin disons qu'il a voulu combinersa täche

technique avec une täche taclique de repartition de troupes et que
cela Ta conduit ä n'employer que trop peu d'hommes. II est ä

supposer qu'en envoyant un bataillon et tous les pionniers
d'infanterie pour executer une täche technique, le chef du rögiment
aura, par ses autres Iroupes, couvert les travailleurs; ou tout au
moins Tauteur du travail, s'il voulait se couvrir lui-meme, aurail
pu le faire pendant les travaux avec une compagnie seulement.
Cela aurait ete d'autant plus necessaire qu'il est fort douteux que
sans cela la täche pourrait etre accomplie en si peu de temps.

En outre l'auleur ne se rend pas un compte exact du temps
necessaire pour l'execution des abatis amenes et meme des abatis
en place. II Iraite ce point tout ä fait lögerement.

En resume ce travail, tres convenablement commence, s'aeheve
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faiblement. II en sera loujours ainsi quand l'auleur, au lieu de

rester dans le cadre donne, s'en ecarte pour faire plus de tactique
et d'organisation qu'on ne lui en demande. Ici la question
technique a donc etö sacrifiee, et Tauteur s'en serait evidemment

apergu, ainsi que des erreurs ou fautes susmentionnees, s'il avait
soigneusement compare les differentes parties de son travail.

En consideration de ce qu'il y a de bon dans ce memoire, et
notamment de ses dessins, Ie jujy lui aecorde une mention honorable

avec 25 francs.

Les deux autres travaux du genie nns 45 et 1, ont ete reconnus
trop införieurs aux precedents du genie et ä ceux de diverses
autres armes pour pouvoir etre röcompenses. Ils ont donne lieu
aux observations ci-apres de Ia part de Ia section et admises par
le jury.

N° 45. Keine Stellung ist so gut, dass sie nicht durch die Kunst der
Befestigung besser gemacht werden kann.

L'auteur a pris encore uniquement le point tactique et il Ta

assez bien resolu, relalivement ä son sysleme d'avant-postes et ä

l'emplacement des troupes. Toutefois la formation par regiments
accoles eüt öte preferable, c'est-ä-dire :

Bataillon 37 aux avant-postes,
» 38 ä Kirchhalde,
» 39 lä oü il est en reserve,
» 40 ä Moos,
» 41 dans la Wilihofer Wald,
» 42 en reserve ä la place du 38.

II y a reellement trop d'un bataillon ä Ege Moos et pas assez
d'un bataillon dans Ia Wilihofer Wald. C'etait preferable d'attri-
buer au bataillon 40 la partie Est de la foret el concentrer le
bataillon 41 ä X. Y. Z, ä cheval sur la route qui mene ä Weilihof.
La partie N.-O. de la foret (angle saillant en face de Weilihof)
devait etre fortement defendue.

Apree cela on doit noter que Tauteur est absolument sorti de
la question en se faisant chef de brigade d'infanterie, renforcee
d'un regiment d'artillerie. Quant ä la queslion technique qu'il
s'agissait de resoudre, eile n'a ete qu'abordee et non pas traitee,
encore moins resolue.

Le dessin est assez exact, mais mauvais.
On ne peut donc que constater la bonne volonte et souhaiter

que Tauteur fasse mieux et plus simplement ä un autre concours.
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N° 1. Erst Schussfeld, dann Deckung.

Ce travail est ä peu pres nul. L'auteur ne s'est absolument
donne aucune peine serieuse. Un croquis suppose, sans indication
de hauteurs ni courbes de niveau. Un memoire ou plutöt une note
qui n'est en somme qu'une introduetion de Ia question sans aucune
Solution donnee. II n'y a lä ni travail ni idöe, aucun effort
d'intelligence. L'auteur ne merite donc ni prix ni mention. II est

meme regrettable qu'un sous-officier remette quelque chose
d'aussi faible. Un peu d'aquarelle sur un papier ä dessin ne suffit
pas pour resoudre une question technique.

•

Administration.

Sujet du concours:« Un bataillon se rassemble ä Berne le lundi
» 27 mai, ä 3 heures soir; le mardi, ä3 heures soir, il recoit
» Tordre de partir le mercredi ä 8 heures matin ä pied pour
» Moudon.

» II doit f lire le premier jour une etape.
» II sera canlonne, soit ä l'etape, soit ä Moudon.
» Quels sont les devoirs des fourriers des le rassemblement ä

» Berne jusqu'ä et y compris le logement ä Moudon.
» (Les coneurrents choisiront la route ä suivre et la localite oü

» ie bataillon fera son etape.) »

Sur les sept travaux presentes, dont 4 en francais el 3 en
allemand, le jury a aecorde 4 recompenses, soil un prix (N° 2) et 3

mentions honorables (Nos 22, 36, 43).
Voici les appreciations de la section (MM. le major Virieux et

Lochmann, colonel), santionnees par le jury.

Ne C. Si vis pacem, para bellum.

(1 cahier eh., cartonne, 42 pages, en francais.)

Ce travail est le meilleur de tous et il n'y a guere de critique
importante ä lui adresser.

L'auteur connait parfaitement son service et sait Interpreter et

appliquer nos reglements; il a bien compris le röle du fourrier
et il est permis de croire qu'un bataillon pourvu de fourriers
comme ceux que depeint le rödacleur du memoire n'aura pas ä

se plaindre de Tadministration.
II a bien choisi la route et l'etape et merite une recompense.

En consequence le jury lui decerne un prix de 100 francs.
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N° 36. Die Sorg für die zweckmässige Unterkunft und Verpflegung der
Truppen ist eine der wichtigsten Aufgaben der Heeresleitung.

(1 cahier gr. 6c, 18 pages, all.)

Ce travail est consciencieux et methodique.
L'auteur connait bien le service et le röle du fourrier ainsi que

les divers rouages de Tadministration.
On pourrait relever quelques longueurs et quelques erreurs de

detail.
La faute la plus grave est de faire cantonner le balaillon ä Morat

et de laisser pour le second jour la longue etape Morat-Moudou
Malgre cela, ce travail est incontestablement bon et peut etre

recompense.
Le jury lui aecorde une mention honorable avec 25 francs.

N° 36. Gewissenhaft und treu AU' Zeit der Wehrmann sei!

(1 cahier 6er., 24 pages, allemand.)

Ce travail est l'ceuvre d'un fourrier pratique, connaissant bien
son service et modeste.

II ne sort jamais de son röle et expose bien quels sont ses
devoirs.

La route choisie est bonne et l'etape, Avenches, heureusement
trouvee.

On peut lui reprocher un certain manque d'ordre el de clarte
dans son exposition. II n'y a pas un seul paragraphe ou sous-titre.
La lecture en est difficile et rien de saillant n'en ressort.

Mais Tauteur merite certainement un encouragement.
Le jury lui aecorde une mention honorable avec 20 francs.

N° 43. Un fourrier de landwehr.

(1 cahier gr. ec, 32 pages, francais.)

L'auteur aime les discussions de mots.
C'est ainsi qu'il commence parse demander ce que c'est qu'une

etape; c'est le seul de tous les coneurrents qui se soit pose cette
question. Le sens de ce mot est assez fixe dans notre style militaire

habituel pour qu'il ne düt pas donner lieu ä une controverse.

Puis il discute le texte frangais de la question: «il ne sera
consomme soit ä l'etape soit ä Moudon » et il interprete ces mots
« soit » comme signifiant ou... ou... L'examen du texte allemand
Taurait vite convaincu de son erreur d'interpretation.

24
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Ce travail est des plus complets, 32 pages de texte serre.
Les idöes emises et les suppositions choisies sont justes. 11 y a

cependant un point que nous releverons.
L'auteur demande la remise aux fourriers d'un registre leur

permettant, si nous comprenons bien, de garder un double de

toutes les pieces quelconques qu'ils sont appeles ä ötablir. Ne se-
rait-ce pas une nouvelle complication ajoutee ä tant d'autres

En tout cas n'est-ce pas aller trop loin que de voir dans ce

fameux registre la panacee universelle et de conclure comme Tauteur

:

« Le but de ces lignes a etö de chercher ä demontrer quels
grands avantages retirerait le fourrier s'il avait un registre comme
celui que j'ai essaye de decrire? »

A cötö de ces legeres critiques il convient de faire ressortir
que ce travail est excellent sous beaucoup d'autres rapports. L'auteur

a de l'expörience, est observateur et sait tirer pratiquement
parti des experiences qu'il a faites. C'est ainsi qu'il dit tres juste-
ment que le fourrier a une grande responsabilite ä propos du
service de la poste, spöcialement du service des paquets et mandats

et le plus souvent aucune decharge.
L'auteur a une cerlaine tendance ä empieter comme fourrier

sur les attributions du quartier-maitre et ä donner un röle trop
actif au fourrier. I! y a aussi dans la rödaction une certaine em-
phase, quelque chose de recherche qui ne convient pas ä un
travail de celte nature. Par exemple ä page 17 : C'est la diane...
Debout fourrier 1 Secoue-toi, laisse s'envoler les doux reves dans

lesquels tu ötais plonge, quitte le doux repos dans lequel tu as du

passer quelques heures seulement, etc., etc.
Un oubli d'une certaine importance consiste en ce que Tauteur

a omis d'indiquer comment il nourrissait le bataillon pendant la

route, c'est-ä-dire aux halles.

Quoiqu'il en soit, nous sommes en presence d'un travail qui a

quelques mörites.
Le jury lui aecorde aussi une mention honorable avec 20 fr.
Les autres travaux qui n'ont pu etre recompenses (Nos 5, 8 et

10) ont etö apprecies comme suit:

Le N° 5, L'union fait la force,

est peu methodique pour ne pas dire plus. L'auteur a quelques
notions justes sur le service, mais il se fait une idöe absolument
fausse du röle du fourrier qui, d'apres lui, serait un veritable
officier d'ötat-major.
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Continuellement on lit dans ce memoire que les fourriers
s'entendent entr'eux pour la repartition des locaux, prennent
connaissance des contrats, veillent ä ce que dans les cantonnements
Tordre tactique soit respectö, etc., etc., lout autant de choses dont
le fourrier n'a pas ä s'oecuper. On ne voit pas trop, dans le
Systeme de Tauteur ä quoi serviraitle quartier-maitre qui serait une
sorte de president du « College des fourriers. »

Autre reproche, c'est que Tauteur ne precise jamais; on sait

qu'il s'est borne aux grandes lignes et n'a pas etudie le detail des

mesures d'exöcution. II n'a pas meme lu attentivement le

Programme de la question ä resoudre. C'est ainsi qu'ä page 5 il dil :

« La distance qui söpare Berne de Moudon ne pouvant pas faci-
» lement etre franchie ä pied en un jour, je suppose que le ba-
» taillon y emploiera deux jours. «...

Gardant toujours ce röle il dit que c'est au quartier-maitre ä

remetlre les chambres ä la Iroupe; c'est sans doute pendant que
les fourriers font leurs ecritures!

Pour faire Tappel, les fourriers, dit le rödacteur du memoire,
prennent l'etat de leur compagnie le plus röcent!!

Nous nous demandons ce que c'est, il s'agit sans doute du
contröle de corps qui est continuellement ä jour.

L'auteur confond l'etape et la simple halte. II fait marcher la

troupe de Berne ä Fribourg, localite oü alors il prevoit une etape
« ensuite de laquelle la troupe continuera sa marche jusqu'ä
Neyruz. »

Se reprösente-t-on ce balaillon allant de Berne ä Fribourg sans

une seule halte!
Une faute capitale consiste dans l'absence de mesures prisespar

l'administralion pour qu'ä son arrivee ä Neyruz et ä Moudon la

troupe trouve ses repas du soir prepares. — Esperons de Tauteur
un meilleur travail une autre fois, celui-ci n'ötant que passable.

N° 8. Für Alle stehe Jeder ein,
Und Alle für den Einen!

Ce travail de quatre pages est une paraphrase seche et incom-
plete du reglement d'administration.

L'auleur s'est surtout pröoecupe d'indiquer les differents
rapports que doit etablir le fourrier et les donnees sur lesquelles il
les etablit.

Tel n'etait pas le but du concours puisqu'il suffit pour proceder
comme Ta fait le redacteur du memoire d'ouvrir un reglement
d'administration et de service interieur.
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Ce travail est au dessous de toute critique; ajoutons que pour
le trajet de Berne ä Moudon Tauteur fait cantonner le bataillon ä

Fribourg, ce qui n'est pas une idöe heureuse, l'ölape du second

jour ötant plus grande que celle du premier jour.
En resume ce travail merite une mauvaise note.

N° 10. Rien n'est plus beau que la patrie, ä eile je veux consacrer
ma vie.

Le travail n° 10 en francais esl le pendant du travail allemand
sous n° 8.

Ici aussi Tauteur s'est abondamment inspirö des articles du
reglement d'administration et indique longuement les differentes
pieces ä etablir par les fourriers.

II a commis une faute grave en divisant le bataillon ä l'etape
alors qu'il a choisi un village (Matran) süffisant pour le
cantonnement d'un bataillon.

Ce travail tout ä fait incomplet merite aussi une mauvaise note.

Sanitaire.

Sujet: • Les pansements d'urgence, pour fractures, en tenant
> compte specialement du matöriel utilisable et des moyens de
» transports dont on dispose ä Ia montagne. »

Deux travaux seulement ont ete prösentös, dont un, ie n° 13,

a regu une mention honorable et a ete appröcie comme suit :

Nr 13. Mit vereinter Kraft, wird vorwärtz geschafft, und Leben in den
verein gebracht.

(1 cahier ec, 27 pages, allemand et 4 planches.)

L'auteur, tout en se basant sur un des preeeptes contenus dans

notre manuel pour les infirmiers, s'est cependant trop ecarte du
sujet et s'est perdu en reproductions tirees soit du dit ouvrage,
soit de son propre travail lors du concours de Lucerne en 1887.
Sur les 27 pages de texte, pour le moins 12 auraient pu etre
laissees de cötö comme traitant de questions purement « mödicales

> et 12 autres beaucoup abregees; les 4 planches de figures
(11) sont les calques des dessins du concours de 1887, qui ä eux
seuls donnaient une certaine valeur ä ce travail; si Tauteur avait
compris le but veritable du sujet actuel, il aurait, cette fois aussi,

pu nous prösenter des dessins et des modeles (les deux annexes
ä son ötude se rapportent davantage ä la question du dernier
concours) et meriter alors un prix de quelque importance.
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En tenant compte toutefois de sa bonne volonte, de son zele et

surtout de la difficulte qu'il y a de peser dans son sujet et ä sa

place comme soldal ou sous-officier sanitaire, nous avons öte d'avis
de lui aecorder une recompense ä titre d'encouragement, soit une
mention honorable avec 25 francs.

N° 27. Wer Nächstenliebe übt — Fühlt auch den Schmerz der Andern,
Und das Gesunden Pflicht — Kranke mild zu behandeln.

Ce travail, par trop concis (4 pages, dont une en dehors du
sujet), suppose le cas, du reste assez rare et trop difficile ä reconnaitre

pour qui n'est pas medecin, d'une fracture de la rotule; il
fait part de quelques idöes originales et apparemment pratiques,
relatives au transport d'un blesse de ce genre. Si Tauteur avait
Joint ä sa notice quelques modeles, etc., il y aurait eu lieu de lui
aecorder une petite recompense ä titre d'encouragement. Mais il
est trop incomplet.

QUESTION GENERALE.

Sujet du concours: « Quelles sont les mesures les plus propres
» ä augmenter l'autorite des sous-officiers vis-ä-vis de la troupe?

» Une instruction speciale des cadres procedant les cours de
• repetition des diverses armes serait-elle utile et dans quelle
» mesure. >

Sur 16 travaux presentes, 5 sont recompenses par: 2 prix
N01 23 et 37), 1 accessit (N° 34), 2 mentions honorables (Nos 6

et 11), ensuite des propositions de la sous-commission (MM. coL-
div. Ceresole et major Ruffy).

Appreciations.

N° 23. Im Dienste des Vaterlandes.

(17 pages in-4°, allemand.)

Bon travail, idees justes, se prononce, par des raisons bien
deduites, pour les cours de cadres. A eu seulement le tort de se

livrer, dans une aulre seclion un peu prötentieuse, ä des theories
et ä des definitions Irop generales.

Le jury decerne un prix de 100 fr.

N° 37. Patrie et Liberte.

(En francais, 12 pages in-fol.)
Bon travail; clairement redige; idees pratiques; style correct.

Se prononce pour des cours de cadres.
Le jury decerne un prix de 90 fr.
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N° 34. Wissen ist Macht.

(24 pages petit in-fol., en allemand.)

Quelques longueurs et un peu de pedanlerie, mais vues
interessantes. Se prononce pour des cours de cadres comme seul

moyen de combler des lacunes evidentes.
Le jury decerne un accessit de 60 fr.

N° 6. Jeder seinem Posten treu.

(11 pages in-4°, allemand.)

Assez bon travail, mais a le tort de ne pas traiter separement
les diverses questions. Se prononce pour des cours de cadres.

Le jury aecorde une mention honorable avec 25 fr.

N° 11. Aimons bien et tirons bien.

(10 pages in-4°, cn francais.)

Idöes pratiques; bon sens; observations justes; style generalement

boD; travail convenable, mais pas tres complet.
Le jury aecorde une mention honorable avec 25 fr.

Les onze autres travaux sur la question generale, vu leurs notes
moins ölevees, n'ont pu elre recompenses, bien que six ä sept
d'entr'eux ne soient pas döpourvus de merite. Nous dirons brieve-
ment quelques mots de chacun d'eux, toujours d'apres le rapport
de la section (M. Ceresole, col.-div., et major Ruffy):

Le N° 3,
Fais ce que dois, advienne que pourra

(25 pages in-4°, en francais),

est assez bien ecrit et consciencieux, mais il renferme trop de
citations de memoires precedenls. Estime que les cours de cadres
ne sont pas necessaires et que les societes de sous-officiers peuvent

suffire ä combler la lacune. 7.

N° 28. Zum Schutz und Trutz für's Vaterland.

(8 pages in-l°, allemand.)

Lieux communs et un peu confus en commencant, mais meilleur

ensuite. Idöes pratiques, se prononce pour des cours de
cadres. 7.

N° 4. Fabricando fit faber.
(23 pages petit in-folio, allemand.)

Beaucoup de lieux communs et de longueurs; travail difficile.
Se prononce pour les cours de cadres de 3 jours et pour
l'augmentation de la competence penale des sous-officiers. 6.
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N° 44. Dem Kenntnissreichen, etc.

(21 pages grand in-folio, allemai d.)

Se perd dans des considerations sur l'organisation mililaire.
Rien d'original dans les observations personnelles; pedantisme. Se

prononce pour des cours de cadres de 6 jours. 6.

N° 26. Ueber's Leben noch geht die Ehre.

(17 pages in~l°, allemand.)

Idöes bonnes; insiste pour le transfert des sous-officiers dans

un autre corps apres leur nomination. Se prononce ä la fois pour
et contre des cours de cadres. 6.

N° 21. Para bellum.

(4 pages in-4°, francais.)

Redige convenablement, mais trop general et incomplet. Insiste
avec exageration sur la necessite d'öloigner le sous-officier du
soldat, meine dans les promenades du dimanche. II se prononce
pour des cours de cadres. 6.

N° 15. Kurz aber klar, offen und wahr.

(21 pages in 4°, allemand.)

Verbeux et prötentieux, sans conclusion ni valeur pratique. 5.

N° 41. Pas d'armee sans diseipline.

(12 pages in-folio, francais.)

Beaucoup de bonnes choses ä cöle d'erreurs graves et d'exage-
rations. Redaction confuse. 5.

N° 38. Willst im Befehlen, etc.

(20 pages petit in-l°, allemand.)

Considerations gönörales et traite de morale remonlant au de-

luge. Travail sans ötude ni proportion. Se prononce pour des cours
de cadres de 6 jours. 4.

N° 25. Wenn der Soldat, etc.

(Demi-page, allemand.)

Travail incoherent et nul. Mauvaise nole.
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Enfin le N° 46,

Respect aux chefs, honneur aux armes

(6 pages petit in-folio, francais),

est hors concours pour tardivite. II n'eüt d'ailleurs pas obtenu de

note ä recompense. La redaction et Torlhographe sont
döfectueuses. II a quelques idöes originales et pratiques. Se prononce
pour les cours de cadres.

Ainsi il y a eu, en somme, 24 recompenses se repartissant
d'apres le tableau ci-dessous:

S cS o-, -<
OJ *>

33 5=5 O
Infanterie 7 Nos 32,33 — 24 17, 31 35,39 Fr. 360
Cavalerie 3 » — — 20 16, 19 — » 120
Artillerie 2 » — — 18 14 — » 95
Gönie. 2 » 12 — — 7 — » 125
Administration 4 » 2 — — 22 36,43 t 165
Sanitaire. 1 » — — — 13 — » 25

Question göner 5 » 23 37 34 6, 11 — » 300

Recompenses 24 Fr. 500 Fr. 90 Fr. 280 Fr. 250 Fr. 80 Fr. 1190
5 prix. 1 prix. 4 acc. 10 m. h. 4 m. h.

En rösumö il ya 5 prix de Fr. 100= Fr. 500
1 » » 90 » 90
3 accessits » 70 » 210
1 » » 60 » 60

10 mentions honorables » 25 » 250
4 » » » 20 » 80

Fr. 1190

En 1885, il y avait eu, sur 15 travaux, X röcompenses et 6 diplömes
simples. En 1887, sur 31 travaux 12 recompenses.

Cette analyse succincte des 46 travaux soumis au jury de 1889
demontre suffisamment ce que nous disions au döbut de

ce rapport. C'est que si les travaux ont triple de quantite depuis
Tavant-derniere fete ä Fribourg, ils ont aussi gagne en qualite
dans leur ensemble, noiamment pour Tinfanterie, pour Tadministration,

pour la partie generale.
Ils font grand honneur au zele, au bon jugement, au goüt
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et au dösir de l'etude qui regnent parmi les sous-officiers suisses,
el notre armöe peut legitimement en attendre de bons fruits aux
jours des services serieux ä rendre ä la Patrie.

Lausanne, le 16 juin 1889. Lecomte, col.-div.

P.-S. Les travaux non primes pourront etre retires aupres du
Comite central en presentant le motto correspondant.

Voici les noms des sous-officiers recompenses:

Infanterie : G. Diener, caporal carabinier, Zurich, prix 100 francs.
— 0. Witzig, secretaire d'etat-major, Zurich, prix 100 fr. — 0. Zöller,
sergent-major, Geneve, accessit, 70 fr. — H. Kronenberger, sergent,
Lucerne, mention honorable, 25 fr. — C. Stuckeli, caporal, Zurich,
mention honorable, 25 fr. — J. Keller, sergent-major, Frauenfeld,
mention honorable, 20 fr.— H. Durst, sergent-major de carabiniers,
Glaris, mention honorable, 20 fr.

Cavalerie: R. Ruef, marechal des logis chef (guides), Berne,
accessit 70 fr. — H. Meyer, maröchal des logis chef (dragons),
Schaffhouse, mention honorable 25 fr. — Ad. Vockinger, guide,
Stanz, mention honorable 25 fr.

Artillerie : J. Peter, adjud. sous-officier, Berne (Thoune), accessit
70 fr. — H. Knecht, sergent d'artillerie, Geneve, mention honor.
25 fr.

Gönie: H.-Ed. Chable, adjudant sous-officier, Neuchätel, prix 100
francs. — J. Boltshauser, appointe (pionnier), Winterthour, mention
honor. 25 fr.

Administration : Paul Gicot, fourrier d'artillerie, Neuchätel, prix
100 fr. — R. Schnell, fourrier d'artillerie, Berne, mention honorable
25 fr. — G. Bauer, fourrier d'infanterie, Zurich, mention honorable
20 fr. — L. Lamasure, fourrier d'infanterie, Chaux-de-Fonds, mention

honorable 20 fr.
Troupes sanitaires : J. Christen, sergent, Stanz, mention honorable

25 fr.
Question generale: L. Stolte, fourrier d'artillerie, Lucerne, prix

100 fr. — La section d'Yverdon, prix 90 fr. — J. Keller, sergent-
major, Frauenfeld, accessit 60 fr. — Hungerbühler, adjudant
d'artillerie, Arbon, mention honorable 25 fr. — J. llumbert, sergent-
major, Chaux-de-Fonds, mention honorable 25 fr.

Voici le tableau des autres prix couronnes delivres sur le
rapport des jurys de concours techniques M. le colonel Boiceau,
rapporteur.

Tir
Concours de sections: 1. Soleure. — 2. Geneve. — 3. Hörisau. —

4. Fribourg. — 5. Glaris. —- 6. Montreux. — 7. St-Gall. — 8. Vevey.
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Concours individuel: 1. Ed. Gaillet, sergent pontonnier, Lausanne;
2, G. Mayor, carabinier, Lausanne; 3. A. Pavillon, soldat, Coinsins.

Equitation
Section d'artillerie : .Douillot, sergent-major, Chaux-de-Fonds.
Section de cavalerie : Wittmer, marechal des logis chef.
Ecole de piece : Yverdon.
Ecole de conduite : Biland, brigadier, ä Geneve.
Harnachement: B.utishauser, brigadier, Frauenfcld.

Pointage
E. Zürcher, sergent d'artillerie, Lucerne.

Escrime

Sabre: Alf. Dick, soldat, Lausanne. — Bagonnette : Sam. Hurni,
caporal de carabiniers, Lausanne. — Fleuret: G. Douillot, sergent-
major d'artillerie, Chaux-de-Fonds.

——==^SÄusSas="

Sociele iedcrale des ofliciers suisses.

La reunion generale a eu lieu ä Berne les 27, 28 et 29 juillet,
en exaete conformite avec le programme publie dans notre
dernier numero. Elle a parfaitement reussi, soit dans ses

deliberations, soil dans les divers agrements qui constituaienl la fete

proprement dite.
Le samedi 27 se sont reunis, dans la salle du Grand Conseil,

les delegues des sections cantonales et divisionnaires, sous la
prösidence de M. le colonel-divisionnaire Feiss, chef d'arme de

Tinfanterie.

Dans son discours d'ouverture, M. le colonel Feiss a surtout
parle du nouveau fusil qui va etre introduit dans notre armöe, en

declarant que cette arme n'a öle adoptee qu'apres de longues
öludes et qu'elle peut ötre consideree, en toute confiance, comme
le dernier mot scientifique de la construetion des armes portatives.

Environ 80 officiers ötaient presents, representant la plupart
des sections de la Societe suisse.

Sur le rapport de M. le colonel Vigier, de Soleure, president
de la commission des comptes, on rote leur adoption. La Societe

possede un avoir de 43,600 francs, au 31 decembre dernier. Son

budget pour Irois ans s'eleve ä 17,000 francs en recettes et

döpenses. Une somme de 13,000 francs provient, aux recettes, des

contributions annuelles de ses membres.
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